
Tous droits réservés © Les Éditions Intervention, 1982 Ce document est protégé par la loi sur le droit d’auteur. L’utilisation des
services d’Érudit (y compris la reproduction) est assujettie à sa politique
d’utilisation que vous pouvez consulter en ligne.
https://apropos.erudit.org/fr/usagers/politique-dutilisation/

Cet article est diffusé et préservé par Érudit.
Érudit est un consortium interuniversitaire sans but lucratif composé de
l’Université de Montréal, l’Université Laval et l’Université du Québec à
Montréal. Il a pour mission la promotion et la valorisation de la recherche.
https://www.erudit.org/fr/

Document généré le 24 avr. 2024 05:28

Intervention

La censure tranquille
Guy Durand

Numéro 14, février 1982

URI : https://id.erudit.org/iderudit/57475ac

Aller au sommaire du numéro

Éditeur(s)
Intervention

ISSN
0705-1972 (imprimé)
1923-256X (numérique)

Découvrir la revue

Citer cet article
Durand, G. (1982). La censure tranquille. Intervention, (14), 5–7.

https://apropos.erudit.org/fr/usagers/politique-dutilisation/
https://www.erudit.org/fr/
https://www.erudit.org/fr/
https://www.erudit.org/fr/revues/intervention/
https://id.erudit.org/iderudit/57475ac
https://www.erudit.org/fr/revues/intervention/1982-n14-intervention1079632/
https://www.erudit.org/fr/revues/intervention/


LA 
CENSURE 

T RAN0' 
ulU^ 

Y-a-t-il des conditions à remplir aujour
d'hui par les artistes pour pouvoir produire 
et travailler au Québec ou au Canada? Au 
premier survol, la censure et la répression 
demeurent ici des formes spectaculaires et 
extrêmes d'interdit. Car elles soulèvent 
immanquablement le tollé, d'abord des in
tellectuels, et quelquefois du grand public. 

La réalité est tout autre dans les pays sous 
le joug de dictarures militaires comme l'Ar
gentine1, les États totalitaires comme l'U
nion Soviétique2 ou sous l'obscurantisme 
d'un certain fanatisme comme en Iran. 
L'Association Internationale de Défense 
des Artistes victimes de la répression dans 
le monde (AIDA) souligne à ce propos: 

«Parce qu'ils relatent des laits vrais, des artis
tes, qu'ils soient écrivains, cinéastes, musiciens 
ou peintres, sont intimidés, censurés, inter
dits, emprisonnés, internés, torturés, assasi-

nés dans, un nombre croissant de pays. La 
raison d'État interdit le plus souvent toute cri
tique, toute liberté d'expression et d'opinion 
des individus, et notamment des artistes, et 
sert d'argument en l'absence de preuves.». 3 

Chez nous, cette relation d'intolérance 
entre les appareils d'État et certains grou
pements ou individus ne s'appuie donc pas 
sur la délation, la peur entretenue et la vio
lence systématique. Pourtant sous le cou
vert d'un pluralisme des manières de faire 
et de penser se camoufle une censure plus 
subtile, plus tranquille mais non moins 
efficace. Pour reprendre les mots d'Ignacio 
Colombres disons que «lorsque la censure 
finit, celle de l'autocensure commence, 
plus triste, plus sordide»4. Ailleurs la peur, 
ici des stratégies qui entendent transformer 
le citoyen en «sujet désarmé» et docile. 

Retenons dès le départ que toute critique 
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MORELLI "Pendant que le monde loue. Alberto Piccinini meurt" . 1980. 

par l'imaginaire, de la fonction de valori
sation ou de complaisance qu'entendent lui 
assigner les pouvoirs, est frappé par la cen
sure ou la mise en place d'une autocensure 
que ce soit à la télévision, la radio, la pres
se, l'édition, la musique, les arts plastiques 
et l'éducation. Or ce sera constamment un 
rapport politique d'échec. En effet, face à 
l'art actuel, toute censure reflète un état 
de perte de contrôle par les institutions. 
Et cela malgré le fait que la mécanique idéo
logique de contrôle se soit donné un solide 
trio pour contrer les dissidences de toutes 
sortes: 
1) d'abord les règles gouvernementales 
(nationales ou municipales). Sous formes 
de lois et normes, elles autorisent et déli
mitent les conduites sociales acceptables. 
Sous le signe de la violence ou du sacré, on 
retrouve là la contrainte comme fondement 
de la vie sociale: le bien et le mal, le normal 
et l'anormal, le sain et le pathogène, le légal 
et le criminel se sont manifestés histori
quement dans une panoplie de contrôleurs 
allant du curé au soldat en passant par le 
juge, le psychiatre et le technocrate, sans 
oublier l'éducateur. Tout commence ou finit 
par des règles. En art, ce fut le règne des 
Académies, instruments de l'État, qui ont 
toujours cherché à régulariser et standar
diser la création artistique. Non pas telle
ment les oeuvres que l'imagination même 
des artistes avant qu'ils ne créent. 
2) en second lieu opère la propagande, 
s'appuyant sur un style officiel dans les 
pays totalitaires ou sur la permissivité plu
raliste de programmes dans les régimes li
béraux, mais dans tous les cas en fonction 
de standardiser un conformisme de la pro
duction culturelle selon la consommation 
économique et politique. À ce stade l'État 
met en place, sous le couvert de réformes 
progressistes — ce qui est souvent le cas 
dans la mesure où les luttes sociales et les 
innovations modifient les politiques en vi
gueur —, un processus réel de récupéra
tion de plus en plus raffiné qui s'occupe 
systématiquement de désamorcer tout im
pact subversif de la déviance. La société 
«techno-bureaucratique de consommation 
dirigée»" exige des citoyens et artistes une 
chose fort simple: accepter les limites 
fixées par le système. En Argentine par 
exemple, la junte exige des artistes de re
noncer à toute action de dénonciation, à 
toute oeuvre politiquement engagée ou 
abstraite et à toute condamnation du mili
tarisme, jugées par les autorités «ennemies 
des traditions nationales».' Au Canada ou 
au Québec, la critique politique est permise 
et l'expérimentation aussi mais dans des 
lieux «parallèles», à impact réduit, entre 
experts de l'élite artistique. 
3) et finalement le rappel à l'ordre brutal, la 
répression punitive ou la destruction des 
oeuvres ayant franchies l'interdit. C'est à ce 
moment que la censure se colore de spec
taculaire. 

La répression, la censure et l'autocensu
re sont au coeur d'une société de classes, 
tant en régime capitaliste que socialiste. 
Chaque fois que les autorités en use, il y a 
double échec: le pouvoir est autant ébranlé 
que l'imaginaire révolté est rabroué. Car 
chaque moment de répression tisse l'expé
rience limite de ce qui maintient une élite au 
pouvoir, une classe qui possède et impose 
ses codes de bonne vie. 



Le plan de jeu 
Chaque type de société prône une identi

té (ex. les nationalismes) selon un déve
loppement culturel intégré à l'économie en 
vigueur. À ce titre, les Beaux-Arts ont tou
jours eu comme fonction de mettre en place 
un système de règles artistiques devant re
fléter l'homogénéité et la tradition du pou
voir. Aujourd'hui, l'apparente harmonie 
entre les finalités des politiques culturelles 
même progressistes et les finalités de l'art 
converge aussi vers l'objectif de la classe 
dominante: oeuvres qui louangent les va
leurs et le prestige de ceux qui ont réussi 
ou, à défaut, être spectateur neutre de la 
réalité, c'est-à-dire ce qui explique cette 
«réussite». 

Dans la société québécoise, les politi
ques culturelles ont certes opéré des avan
tages pour l'art actuel. Il ne fait pas de 
doute que le marché de l'art a imposé ses 
lois mercantiles à la production des artis
tes. Mais l'émergence de nombreux pro
grammes publics du ministère des Affaires 
culturelles du Québec et du Conseil des 
Arts d'Ottawa ont favorisé des possibilités 
nouvelles pour les artistes. 

Ces nouveaux liens contractuels publics 
ont en quelque sorte soustrait pour une 
période de temps, certains projets artisti
ques incompatibles avec la servilité exi
gées par les marchands ou commanditaires 
privés. 

Mais ne nous leurrons pas. Tout cet art 
organisé vise en fait à établir subtilement 
une mentalité «de subventionné» liée aux 
subventions des programmes culturels. 
Permissivité acquise hors du marché de 
l'art, mais encadrée dans des règles de ges
tion et dans un lieu d'exercice précis, l'uni
vers des lieux d'art «parallèles». 

On ne doit plus parler à ce stade-ci de 
censure mais de récupération introduisant 
l'idée d'autocensure. L'impact d'une dénon
ciation politique du pouvoir dans une gale
rie pour un faible public averti devient for
cément minime. Le piège se voulait très 
subtil: mentalité de subventionné et en
droits peu connus et peu fréquentés pour 
l'exécution de ces «énergies revendica
trices» dont le message est condamné à 
n'être compris que par les détenteurs des 
codes seulement. C'est cela aussi une des 
dimensions politiques de tous les Ose-Art, 
subventions aux lieux communautaires et 
programmes Exploration etc. 

Est-ce la solution «libérale» du contrôle 
de l'art? Non puisque l'on observe que cette 
volonté de soutien de tout ce qui est en fa
veur du pouvoir — les argents dévolus aux 
institutions officielles de l'art sont énormes 
par rapport aux programmes d'aides aux 
artistes — et le contrôle de tout ce qui le 
conteste, nécessite encore la censure. 
Pourquoi? 

C'est que ces nouvelles possibilités de 
production artistique ont accentué un cer
tain engagement en contexte social de 
plusieurs pratiques cantonnées dans «l'a
vant-garde» — notamment les interventions 
de critique des institutions elles-mêmes et 
les expériences de dématerialisation de 
l'oeuvre traditionnel d'art.° Ces foyers ar
tistiques se démarquent fréquemment du 
moule officiel. 

La recette de production (formation dans 
les départements d'art, marché privé des 
galeries ou muséologie d'État, histoire aca
démique de l'art) qui entend lier le progrès 
de la carrière au statut économique de 
l'artiste, est devenue moins efficace que 
prévue. 

Les faiblesses de la défensive 
Le discours officiel sur l'art a rarement 

retenu ces épisodes de dysfonctionnement 
survenu à un moment donné où se produit 
l'iconoclasme, la destruction d'oeuvres ou 
d'images, ou encore le pillage des éléments 
de la culture populaire par la culture savan
te pendant l'ère industrielle et urbaine. 
Entre commanditaires, publics, institutions, 
artistes et oeuvres, des distorsions éviden
tes apparaissent à maintes reprises. Par 
exemple, le commanditaire refuse l'oeuvre, 
l'artiste transgresse les demandes du com
manditaire, le public repousse l'artiste, les 
institutions ignorent telles oeuvres, s'op
posent entre elles. La censure que l'on 
observe signifie chaque fois un processus 
de bouleversement de l'ordre établi.^ 

Comme le souligne Hervé Fischer, cer
taines pratiques artistiques provoquent 
délibérément la censure sociale, non pas du 
fait de l'artiste, de sa volonté individuelle ou 
de son militantisme subversif, mais juste
ment parce que les systèmes institutionnels 
en place tolèrent mal le questionnement . 
La censure s'abat sur les arts chaque fois 
que des interventions, si marginales soient-
elles, disent davantage que les discours 
officiels. Pourtant, l'artiste qui agite la 

scène sociale n'attaque pas toujours déli
bérément les autorités. Sauf, et c'est là 
l'essentiel, qu'il met en lumière les condi
tions autour de lui qui font appel à sa con
testation. 

Ce n'est pas l'oeuvre d'art qui menace la 
société, mais la réalité contre laquelle 
s'élève parfois la proposition artistique. 
L'art le plus véhément en sa manifestation 
ou en son appel à la révolte demeure faible 
lorsque comparé à la brutalité quotidienne, 
à la violence, à l'injustice et à l'hypocrisie 
cynique dont nous sommes quotidienne
ment témoins1 '. 

Sans se leurrer, le rôle social de l'artiste 
actuel justifie difficilement l'ampleur de la 
répression qui l'accable dans le monde. Les 
autorités pensent le contraire. Pour eux. 
autant l'art docile les exhalte, autant il 
laisse sous-entendre un pouvoir corrosif 
lorsque devenu contestataire. Il suffit que 
certaines interventions ou oeuvres mettent 
en évidence ces aspects de la réalité que 
l'on s'efforce de passer sous silence, qu'un 
index accusateur pointe contre les respon
sables pour que la perspective change. Qui 
plus est, si ces artistes politisés emprun
tent les voies institutionnelles de produc
tion pour dénoncer les abus sociaux, la 
censure refait surface. 

L'échappée 
Les récents faits confirment que ces mi

lieux «non officiels» de l'art actuel portent 
en eux des velléités de communications 
sociales élargies vers un public concerné et 
non plus élitique. Dès lors on déborde vers 
les places publiques, les mass-média et la 
rue. Les artistes profitent d'événements 
d'envergure genre Corridart durant les jeux 
olympiques pour passer un message cri
tique. 

Ces oeuvres ou pratiques publiques plu
tôt qu'en milieu «d'avant-garde» ne peuvent 
que provoquer la censure, il va sans dire. 
Démanteler ce qu'on avait pas prévu. Se 
faire prendre le drapeau en berne quoi! Mais 
dans une société pluraliste, ces coups de 
censure institutionnelle sont publicises, 
dénoncés. Ce qui génère un débat, allant 
même devant les tribunaux. 

À ce titre, tout phénomène de répres
sion, qu'il soit du domaine judiciaire (le cas 
de la libération de Paul Rose), théâtral (le 
sort de la pièce Les fées ont soif), ou des 
arts visuels (la murale de Jordi Bonnet au 
Grand Théâtre à Québec, l'événement Cor
ridart à Montréal) éclaire la nature de l'idéo
logie dominante. Il est alors possible de 
mieux faire le lien entre les valeurs que 
défendent réellement ceux qui dominent et 
les méthodes de récupération et de répres
sion qu'ils sont prêts à utiliser pour anéan
tir toute contestation. 

Les débats entourant les cas de répres
sion ou de censure jettent aussi un éclaira
ge sur la collusion entre les divers paliers 
contrôlés par les establishment (les média 
d'information, l'appareil législatif et l'appa
reil judiciaire). Rappelons deux cas: lors de 
la querelle à propos du «Vous êtes pas 
écoeurés de mourir, bande de caves. C'est 
assez» du duo Péloquin-Bonnet et inscrit 
dans la murale du Grand Théâtre (1971), la 
télévision privée de Québec prêtait gra
cieusement son temps d'antenne à Roger 
Lemelin, porte-parole de la bourgeoisie of-
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fusquée, aujourd'hui président du journal 
La Presse; de même, le juge Deslaurier con
firme dans un jugement (1981) les valeurs 
élitiques de complaisance et d'exaltation 
que l'art devrait promouvoir. Il apporte la 
sanction institutionnelle morale et légale au 
démantèlement de Corridart, décrété uni
latéralement par le maire de Montréal. 

Si ces moments rendent visibles une for
me de répression, il ne faut pas oublier les 
manoeuvres plus subtiles et pourtant bien 
réelles. 

Les coupures budgétaires et les tracas
series administratives, exercées sous le 
prétexte de restrictions financières, alour
dissent désormais la condition de subven
tionné de la plupart des regroupements 
dans le champ culturel et artistique. La cen
sure et l'autocensure y jouent à l'aise. Par 
exemple, en 1975. la Galerie Comme de 
Québec a perdu sa subvention du Fédéral 
au moment où les membres se donnaient 
une orientation de travail politisée. Pour sa 
par», |a Galerie Articule de Montréal n'a pas 
été parrainée pour son événement relié à 
Amnistie Internationale (1980) qui expri
mait la solidarité des artistes avec les pri
sonniers politiques dans le monde. Sûre
ment des malencontreuses coincidances.... 

dition des artistes en particulier et des ci
toyens en général. 

J'ai déjà avancé l'idée de guérilla cultu
relle en opposition à la carrière permanente 
en inst i tu t ions 1 . C'est-à-dire de produire 
des oeuvres, événements et autres inter
ventions qui non seulement transgressent 
les interdits subtils mais aussi sont soli
daires des travailleurs culturels. À cet 
égard, la position de l'AIDA sur le sort des 
artistes réprimés mérite diffusion: 

«Il faut maintenant que les artistes du monde 
entier s'unissent pour recueillir les informations, 
les diffuser, recevoir les témoignages et faire 
résonner le nom de l'opprimé le plus obscur 
dans tous les pays du monde, qu'il soit enfoui 
dans le secret d'une cave à Buenos Aires ou 
ligoté dans un asile de lou à Moscou. Les artis
tes ne doivent plus se contenter de signer des 
pétitions innombrables, ils doivent se rendre sur 
place, en mission de solidarité, et non pour ser
vir de caution aux régimes en place, ils doivent 
enquêter, ils doivent intervenir auprès de leur 
propre gouvernement, qui le plus souvent cau
tionne de telles pratiques, ils doivent lutter 
aux côtés de ceux qui combattent déjà Dour le 
simple respect des droits de l'Homme.»13 

Ces état de faits, ici comme ailleurs, de la 
répression et de la censure pose une ques
tion politique aux actuelles stratégies artis
tiques. Ou bien se mouler en docilité aux 
lois du marché de l'art et aux normes des 
subventions pour produire une marchandi
se délectable mais silencieuse. Faire car
rière dans l'art pour l'art. Ou bien opter 
pour les actions artistiques qui permettent, 
sans nier l'utilité partielle des structures 
culturelles existantes ici, de détourner 
chaque fois que cela s'avère possible les 
institutions de leur silence forcé sur la con-

Bien entendu ce type d'engagement entre 
en conflit avec l'Ordre régnant et n'a rien 
pour amenuiser les rappels à la docilité. 
Sauf que la censure apparait de plus en plus 
comme un constat d'échec puisqu'9ll€(en-
gendre la dénonciation des réels rrjobiles 
poursuivis par les tenants du pouvoigf'jr.! 

À l'opposé des méthodes de répression, 
l'art actuel doit colporter le défi du chan
gement social. «L'art marchandise qui dé
pend de quelques marchands ou quelques 
fonctionnaires «apparait aux yeux de plu
sieurs comme un cul-de-sac. Il faut donc 

quitter, comme le dit si bien Hervé Fischer, 
les «symboles de standing social et les élé
ments de décoration esthétique»'^ au 
profit de la lucidité d'être artiste. Il remettre 
en branle des procédures artistiques qui 
interrogent la réalité sociale. 

Guy Durand 
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